
                                                                                              

AVIS D’ATTRIBUTION 
                                                                                              

Marché d’assurances 
2009-2011 

 
 
 
I. ACHETEUR PUBLIC 

 
Monsieur le Maire 
Mairie d’Etain 
Place J.Baptiste Rouillon  
B.P. 32 
55400 ETAIN 

 
II. OBJET DU MARCHE 
 

1.Type de marché 
 

Prestation de service 
 
2. Description succincte du marché 
 

Assurances communales 2009-2011 
 

3. Valeur totale estimée 
 

Montant HT : 15 000.00 €  
 
III. TYPE DE PROCEDURE 
 

1. Mode de passation 
 

Marché de type procédure adaptée (art 28 CMP) 
 
2. Critères d’attribution 

 
Offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères : 

 Valeur technique 40% 
 Tarification 40% 
 Qualité de gestion 20% 

 
IV. ATTRIBUTION DES MARCHES 
 

Lot 1 : Responsabilité civile et risques annexes Formule 1 (sans franchise) 
GROUPAMA GRAND EST pour un montant de 1 951.40 € TTC  

 

Lot 1bis : Responsabilité civile atteintes à l’environnement Formule 1 (franchise 5 000 €, capital 1000000 €) 
SMACL pour un montant de 588.60 € TTC  

 

Lot 2 : Responsabilité civile et protection juridique des agents 
SMACL pour un montant de 4.36 € TTC par agent 

 

Lot 3 : Protection juridique Formule 1 (sans seuil d’intervention) 
SMACL pour un montant de 745.56 € TTC  

 

Lot 4 : Flotte automobile Formule 2 (franchise 200€ pour les <3.5T et 335 € pour les >3.5T – Tous risques sauf > à 5 ans) 
SMACL pour un montant de 3 450.62 € TTC  

 

Lot 5 : Dommages aux biens et risques annexes Formule 3 (franchise 435 €) 
GROUPAMA GRAND EST pour un montant de 5 155.18 € TTC  

 

Lot 6 : Bris de machines informatique et matériels divers Formule 1 (franchise 0 €) 
SMACL pour un montant de 232.00 € TTC  

 
TOTAL = 12 232.56 € TTC 
 



 
 V. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

1. Date d’attribution du marché 17.12.2008 
 
2. Nombre d’offres reçues  5 
 
3. Références des avis initiaux Appel public à concurrence transmis le 03.10.2008 au BOAMP   
 
4. Date d’envoi du présent avis  30.12.2008 
 


